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Chers productrices et producteurs,

Un peu plus de quatre ans après la première publication 
de ce cahier, c’est un plaisir pour moi de rédiger la préface 
de cette nouvelle édition. Encore aujourd’hui, les PBQ 
ont la volonté ferme de corriger certaines affirmations 
répétées publiquement et ils continuent dans cette lancée.  
D’ailleurs, la plateforme lesfaitsboeuf.com | veaufaits.com 
continue d’être, pour les consommateurs et toutes personnes 
intéressées, une page où ils peuvent prendre connaissance 
des faits en ce qui a trait à la production de bœufs et de 
veaux au Québec. Comme la publication que vous consultez 
actuellement, cette plateforme contient du contenu basé sur 
les données scientifiques les plus à jour.

Je suis persuadé que la diffusion des informations contenues 
dans ce livret est toujours aussi pertinente. Je vous laisse le 
soin de partager ce cahier autour de vous sans hésitation.

Votre président,

Sébastien Vachon



GAZ À EFFET DE SERRE
Discours dominant
« Il faut réduire notre consommation de bœuf pour  
lutter contre les changements climatiques, pour réduire  
notre empreinte environnementale et parce que le bœuf 
est polluant (produit plus de gaz à effet de serre (GES)). »

Dans les faits

Au Canada, la production de bœufs a réduit ses émissions de GES 
de 17 % de 2014 à 2021. Dans l’est du pays, cette baisse a atteint 
20,9 % au cours de la même période (par kilo de poids vif).1

Comment a-t-elle réussi à faire cela?2, 3

•  Baisse du taux de mortalité dans les élevages;

•  Productivité plus élevée (plus de kilos de viande par carcasse, 
meilleur taux de conversion et amélioration génétique);

•  Utilisation de moulée produite au Canada;

•  Alimentation favorisant la digestibilité  
et le remplacement du maïs par des sous-produits;

•  Gestion des fumiers plus efficace  
(Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF));

•  Pâturages permettant la séquestration du carbone.

Il est vrai que…

… de façon générale, l’élevage de bovins est associé  
à une empreinte carbone supérieure à celle d’autres  
animaux destinés à la consommation.

Le saviez-vous?
La production canadienne de  
bœufs affiche l’une des plus faibles  
productions de GES, soit 50 % de  
moins que la moyenne mondiale.4

1

4 
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Discours dominant
« La production animale cause 
davantage de GES que toute 
forme de transport utilisant 
des énergies fossiles. »

Dans les faits

Bien que l’élevage soit  
une source de GES,  
il est impossible de  
la comparer à celle du 
transport, car les méthodes 
de calcul ne sont pas 
les mêmes.

La donnée selon laquelle 
l’élevage représente près  
de 12 % des émissions de GES 
mondiales a été mesurée 
selon la méthode du cycle de 
vie, c’est-à-dire qu’elle prend 
en compte les émissions  
de la naissance de l’animal 
jusqu’au point de vente  
aux consommateurs.5

L’inventaire mondial des  
GES associés au transport  
est estimé à 15 % (le chiffre  
le plus à jour est de 2019).  
Ce dernier ne prend en 
compte aucune autre émission 
de GES (ex. : celles liées  
à l’extraction des matières  
premières nécessaires  
à la fabrication, etc.).6

Émission et captation des gaz à effet  
de serre en production bovine

GES

Le saviez-vous?

Selon les données d’inventaire du Québec,  
 la production bovine dans son ensemble est responsable  

de 1,2 % des émissions de GES, comparativement  
à 42 % pour le transport.7

1,2 % 42 %



GESTION 
DE L’EAU

Discours dominant 
« Il faut 15 000 L d’eau pour produire 
1 kg de bœuf et la production bovine  
est polluante pour les cours d’eau. »

Dans les faits

•  Ces chiffres comprennent  
toutes les sortes d’eau8 :

2

Selon les normes internationales,  
il faut uniquement considérer  
l’eau bleue. 1, 9, 10

94 %

Eau 
verte

3 %

Eau 
bleue

Eau 
grise

3 %

Eau de surface et eau 
souterraine, eau 
d’abreuvement, irrigation, 
eau utilisée dans  
les abattoirs

Eau nécessaire 
pour le traitement 
d’eau polluée

Eau disponible dans  
le sol pour les plantes  
(pluie, neige, etc.)

6 
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Dans les faits

•  Les données de recherches récentes indiquent que dans l’est  
du Canada, il faut 432,7 L d’eau bleue par kilogramme de bœuf  
prêt à la consommation.1

De 2014 à 2021, la consommation d’eau pour l’élevage dans l’est  
du Canada a chuté de 42,9 % pour atteindre 89,9 L par kilogramme 
de poids vif. 

C’est une différence énorme comparativement aux États-Unis où 
l’élevage requiert de 1 214 à 1 748 L par kilogramme de poids vif.

Au Québec, l’élevage au pâturage ne nécessite pas d’irrigation 
pour arroser les plantes fourragères, tandis que l’irrigation pour  
les céréales qui entrent dans l’alimentation du bétail est minime. 
Cela favorise une utilisation moindre des ressources hydriques.1

•  Au Québec, les producteurs agricoles ont l’obligation de prévenir 
les écoulements risqués pour les cours d’eau dans le processus 
d’entreposage et d’épandage des fumiers (Règlement sur  
les exploitations agricoles).11

Il est vrai que…

… avec les changements climatiques,  
les besoins liés à l’irrigation risquent  
d’augmenter tant au Québec qu’au 
Canada dans les prochaines années.12

… les principales sources de contami-
nation des cours d’eau ciblées par  
le ministère de l’Environnement  
et de la Lutte contre les changements 
climatiques du Québec sont les rejets 
d’eaux usées par les municipalités  
et l’épandage des fumiers et lisiers  
de toute production animale. Précisons 
toutefois que la production bovine 
a accompli des progrès significatifs 
depuis 2014.»1, 13 

Le saviez-vous?

Seulement 3 % de l’eau 
nécessaire à l’élevage 
de bovins provient des 
mêmes sources que 
celle que l’on boit  
à la maison.8

Le saviez-vous?

Il faut environ 3 158 L d’eau (majoritairement  
irriguée) pour produire 1 kg d’amandes.14
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GESTION DES SOLS  
ET UTILISATION  
DES TERRES

Discours dominant
« La consommation de viande contribue  
à la déforestation et à la dégradation  
des terres; l’élevage utilise des terres  
qui pourraient servir pour nourrir  
les humains. »

Dans les faits

•   Une importante partie des terres utilisées pour 
l’élevage des bovins ne pourrait supporter des 
cultures destinées à l’alimentation humaine.1

•  Les bovins ont la capacité de transformer  
en une viande nutritive et délicieuse  
des aliments qui finiraient autrement  
au dépotoir, diminuant ainsi le gaspillage  
alimentaire, et ce, sans mettre leur santé  
à risque (ex. : résidus d’usines alimentaires, 
drèche de brasserie, etc.).15

•  Les producteurs de bœufs et de veaux ont  
réduit leur besoin en terres agricoles  
en adaptant l’alimentation de leurs animaux 
et en augmentant les rendements des 
cultures.1, 2 

•  L’élevage de boeufs et de veaux au Canada  
ne contribue pas de façon significative  
à la déforestation.16

•  Le Québec réglemente strictement  
le déboisement.17
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Il est vrai que…
… l’élevage au pâturage permet de préserver  
les prairies permanentes.2

… la bonne gestion du fumier, la protection  
des eaux et un suivi fait par un agronome  
favorisent la réduction de l’impact de l’élevage  
sur les sols.

... les bovins consomment du maïs. Toutefois,  
86 % de tout ce qu’ils consomment provient  
de produits non comestibles pour les humains.18

Le saviez-vous?

L’élevage de bovins représente 40 % des surfaces 
agricoles canadiennes.

De cette superficie, la vaste majorité (84 %)  
est consacrée au pâturage et seulement 8 %  
de cette surface sont nécessaires pour  
produire les céréales (maïs, orge, blé, soya, etc.) 
qui entrent dans l’alimentation des bovins.1

Le saviez-vous?

Grâce à une meilleure 
efficacité alimentaire,  
la superficie requise  
pour produire un boeuf  
a diminué de 38,6 %  
entre 1981 et 2021  
dans l’est du Canada.19

Qu’est-ce qu’une prairie permanente?

La prairie permanente est un couvert 
végétal herbacé installé depuis 
de nombreuses années. Elle est 
caractérisée par une grande richesse 
d’espèces végétales spontanées 
en équilibre écologique sous l’effet 
conjoint du milieu et des pratiques 
agricoles. Ces dernières sont 
indispensables pour sa pérennité 
(fertilisation, pâturage et fauche).  
Elle se distingue des prairies semées 
par l’absence de travail du sol et la 
limitation des produits phytosanitaires, 
ce qui préserve la vie du sol et les 
nombreuses espèces animales qu’elle 
abrite (gouvernement du Canada). 38%



Discours dominant
« L’élevage menace la biodiversité. »

Dans les faits

•  Une enquête menée en 2023 auprès  
des producteurs de bovins a documenté pour  
la première fois les pratiques favorables à la 
biodiversité en production bovine au Québec.

•  Le sondage a permis d’observer que près 
de 80 % des répondants qui possèdent des 
pâturages ou des prairies font la rotation  
des pâturages, une technique régénérative  
qui permet d’améliorer la santé des sols  
et de maintenir la biodiversité. 

•  Plus de la moitié des producteurs sondés 
accueillent aussi au sein de leur ferme  
des nichoirs à oiseaux, des dortoirs à 
chauve-souris ou des ruches d’abeilles.

•  Certains vont même jusqu’à planter des arbres, 
modifier leurs techniques de fauche de foin 
pour protéger les oiseaux ou participer  
à des projets de conservation de la nature. 

•  Les prairies permanentes favorisent  
la biodiversité.

•  Les pâturages canadiens comptent au moins 
545 espèces terrestres vertébrées qui utilisent 
ces milieux pour se nourrir et/ou se reproduire.3

•  La capacité des terres liées à l’industrie bovine  
à fournir des habitats aux espèces terrestres 
vertébrées a augmenté de 2014 à 2021. 

BIODIVERSITÉ

10 

4



Le saviez-vous?

Le programme Verified Beef Production 
Plus (VBP+) permet aux producteurs  
de démontrer qu’ils  
appliquent les bonnes 
pratiques en matière 
d’environnement.22
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L’industrie bovine canadienne 
s’est dotée d’un organisme  
de recherche qui participe  
activement à l’amélioration  
continuelle de la production  
à travers le pays.21

Il est vrai que…

… la gestion durable des sols  
(rotation des pâturages, gestion  
de la mise à l’herbe pour les animaux,  
régénération des prairies, etc.)  
favorise le maintien des espèces  
végétales.20

Le saviez-vous?

Les surfaces utilisées pour le pâturage  
de la production bovine fournissent 74 %  
de l’habitat dont la faune a besoin pour  
se reproduire et 55 % de l’habitat dont  
elle a besoin pour se nourrir.  
La présence de bovins sur 
ces terres est donc importante  
pour conserver leur écosystème.3



BIEN-ÊTRE ANIMAL

Discours dominant
« L’industrie animale assassine des animaux 
et il est cruel de tuer des animaux pour 
la nourriture lorsque des options 
végétariennes sont disponibles. »

Dans les faits

•  L’abattage est très réglementé au Québec 
et au Canada, limitant ainsi la souffrance 
et la détresse des animaux.23, 24 

•  Des inspecteurs assurent le respect 
des procédures d’abattage.23, 24

•  Chaque organisme vivant est destiné 
à mourir ou à être tué de sorte que d’autres 
puissent vivre.

Il est vrai que…

… consommer de la viande n’est pas un acte 
cruel ou contraire à l’éthique, c’est une partie 
naturelle du cycle de la vie.

… souvent, les positions de personnes 
opposées à l’élevage d’animaux destinés 
à la consommation sont irréconciliables 
avec celles des producteurs.

… la viande de bœuf et de veau peut 
favoriser un régime alimentaire sain.25 

5

12 



Discours dominant
« L’industrie animale abuse des animaux,  
manger de la viande est la cause de  
la cruauté et les animaux ne sont  
pas considérés comme des êtres individuels, 
sensibles avec des besoins physiques  
et psychologiques, mais comme des biens. »

Dans les faits

•  Plusieurs lois encadrent le bien-être  
animal au niveau fédéral et provincial.

•  Le Québec se distingue par sa Loi sur  
le bien-être et la sécurité de l’animal  
qui reconnaît les animaux comme  
des êtres sensibles dotés d’impératifs  
biologiques. Le ministère de l’Agriculture,  
des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ) peut déposer  
des accusations contre les propriétaires 
d’animaux fautifs sur la base de cette loi.

•  Des codes de pratiques sont disponibles 
pour les producteurs. Ils sont le résultat  
d’un consensus entre les producteurs, 
les gouvernements, les scientifiques  
et les groupes de défense des animaux.

•  Des producteurs doivent respecter des  
exigences de bien-être animal qui sont  
stipulées dans leurs règlements de mise en 
marché (ex. : les producteurs certifiées VBP+, 
Veau de grain du Québec certifié, etc.).
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Le saviez-vous?

Le MAPAQ a la responsabilité  
de faire appliquer la Loi sur  
le bien-être et la sécurité  
de l’animal et applique le principe  
de tolérance zéro.28

Les agronomes et les vétérinaires  
ont l’obligation de dénoncer  
des situations où le bien-être  
animal n’est pas respecté.24

Une ligne téléphonique sans frais 
permet aux citoyens de dénoncer 
des propriétaires d’animaux fautifs.28

Le saviez-vous?

Le bien-être animal est  
au cœur des préoccupations  
des producteurs :

•  L’industrie a porté  
une attention particulière  
aux soins des animaux  
et a obtenu des résultats  
tangibles et positifs. 

•  Plusieurs progrès ont  
été observés, notamment  
dans la surveillance  
des problèmes de santé, 
l’augmentation des stratégies 
d’atténuation de la douleur, 
la formation des personnes 
manipulant les animaux  
et l’adaptation à l’augmentation  
des températures.3
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SANTÉ HUMAINE

Discours dominant
« La consommation de viande rouge  
est associée à une augmentation 
du risque de cancers et de maladies  
cardiovasculaires. »

Dans les faits

•  La viande contient plusieurs nutriments 
essentiels et facilement absorbables  
par l’organisme (biodisponibles),  
ce qui lui confère une importance 
indéniable au sein de l’alimentation 
humaine.25

•  Une consommation variée et équilibrée 
intégrant d’autres groupes alimentaires, 
tels que les fruits et légumes, permettrait 
de diminuer les risques et d’augmenter  
les bénéfices associés à la viande.25

•  Le Guide alimentaire canadien conseille  
de privilégier la consommation de produits 
le moins transformés possible.29

6
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Il est vrai que…

… des risques pourraient être associés à la viande 
transformée selon l’Organisation mondiale de  
la Santé (OMS).30

… sur la base d’une réanalyse des études existantes;  
un panel de chercheurs de sept pays soutient, dans  
un article publié par l’American College of Physicians, 
qu’il n’appuie pas les recommandations de certains 
gouvernements, basées sur les constats de l’OMS,  
visant à encourager leur population à consommer  
moins de viande rouge puisqu’il considère le degré  
de certitude des études à l’appui comme étant « faible ».31



D
ÉM

ÊL
ER

 L
E 

V
R

A
I D

U
 F

A
U

X
17 

Discours dominant 
« Il n’est pas naturel d’utiliser des antibiotiques  
et des hormones pour produire de la viande, 
car la viande que l’on consomme est contaminée 
par ces produits. »

Dans les faits

•  Les antibiotiques sont utilisés pour traiter  
les animaux malades.

•  L’utilisation des antibiotiques et des hormones  
(stimulants de croissance) se fait sous  
la supervision d’un vétérinaire.32, 33

•  Des inspecteurs de l’Agence canadienne  
d’inspection des aliments (ACIA) s’assurent que  
le producteur respecte les temps de retrait et  
que les carcasses sont saines à la 
consommation.34

•  Les producteurs adhèrent de plus en plus à des  
programmes de certification qui requièrent une  
surveillance pointue de l’utilisation des produits  
contenant des antibiotiques ou des hormones 
de croissance dans les élevages de bovins.22, 35

•  Le Canada surveille de près l’utilisation des  
antibiotiques et le phénomène de l’antibioré-
sistance tant chez les animaux que chez les 
humains. C’est pourquoi des inspections sont 
faites par les autorités dans les fermes, lors de 
l’abattage ou dans les commerces de détail.36

•  Au Québec, l’usage préventif d’antiobiotiques  
de classe 1 en production animale est strictement 
encadré, car ces antiobiotiques sont prioritaires  
pour la médecine humaine. En effet, seulement 
0,4 % des antibiotiques utilisés appartiennent  
à la classe 1.37, 38
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Le saviez-vous?

Depuis 1984, tout usage  
d’antibiotiques dans  
les élevages du Québec  
doit s’appuyer sur  
une ordonnance d’un  
médecin vétérinaire afin de garantir 
une utilisation conforme aux pratiques 
autorisées. Depuis février 2018,  
Santé Canada interdit toute allégation  
en matière de stimulation de la croissance 
sur les étiquettes d’antibiotiques  
destinés aux animaux afin de favoriser  
la diminution de leur utilisation.40

Il est vrai que…

... la surveillance mise en place porte ses fruits  
dans le secteur bovin au Canada :

•  Baisse de 10,2 % de la vente et de l’utilisation 
des antibiotiques en 2022.

•  Les bovins sont de moins grands consomma-
teurs d’antibiotiques que d’autres secteurs.

•  Les types d’antibiotiques vendus aux humains 
ne sont pas les mêmes que ceux vendus  
pour les animaux.

•  La résistance aux antibiotiques a diminué  
en 2022.38

… un usage raisonné d’antibiotiques,  
notamment en diminuant le traitement  
préventif, et de bonnes pratiques d’élevage  
permettent de réduire la présence de bactéries 
antibiorésistantes.39
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En perspective…

Le niveau d’hormones que l’on retrouve dans divers  
produits alimentaires, comme le bœuf, est trop faible  
pour présenter un risque pour la santé humaine.41

Il est vrai que…

… au Canada, les hormones de croissance en production  
bovine sont approuvées uniquement lorsqu’elles sont 
données aux bovins de boucherie. Elles permettent de 
produire du bœuf plus maigre et à un coût moindre.32

Dans les faits

•  Un bœuf « sans hormones » 
n’existe pas. On doit plutôt 
parler d’un élevage sans ajout 
d’hormones. Naturellement,  
les animaux, les humains  
et les plantes produisent  
des hormones.

•  L’utilisation d’hormones  
dans la production de bœufs  
est soumise à la réglementation  
de Santé Canada. L’ACIA est 
responsable de surveiller 
l’utilisation des hormones de 
croissance par les producteurs. 
Ces produits sont utilisés sur 
ordonnance d’un vétérinaire.32, 33
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75 
grammes

de viande de bœuf provenant  
d’une carcasse d’animal engraissé 
avec des stimulants de croissance 

2 
nanogrammes

d’estrogène

355 
millilitres

de bière 

15 
nanogrammes 

d’estrogène

75 
grammes
de chou cru 

2 976 
nanogrammes 

d’estrogène

1 
seule

pilule contraceptive 

35 000 
nanogrammes 

d’estrogène

Les programmes Veau de grain du Québec certifié,  
Veau vérifié et VBP+ fournissent la preuve  
que les produits de santé animale sont utilisés  
de façon judicieuse sur la ferme.

Le saviez-vous?

Aucun stimulant de croissance n’est utilisé 
dans les productions de veaux de grain  
et de veaux de lait.
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